
P  O  U R  d e  le fieur ,L E  L I E U R R E ,  Seigneur 

de 'Lafpouze, Intim é.
 

C O N T  R E le fieur  P E R  I  G A U D ,  
Curé de la Celle ,A ppellant.

L
E fieur Perigaud avoue tous les  prin- 

 . . .  
c i p e s  m a i s  i l  v e u t  e f q u i v e r  l e s  c o n fé-quences il convient qu'un propriétaire

 doit l'emporter fur tous les autres créan
c ie rs  privilégiés pour les avances par lui faites à
fon m étayer, &cil ne veut pas que ce propriétai- 

  re conferve fon privilege lorfque ce metayer a ven-
du en fraude de fon m aître, fa portion de la re
colte. Il convient qu’un métayèr répond des b es
tiaux de la m étairie &  des dégâts qu’ils .peuvent 
faire mais il foutient en même-temps que celui 
q u i  a acquis la portion au meta y e r , p e u t aujour-
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d’hui, fans s’infcrire en faux contre le procès ver- 

«bal affirmé d’un garde, dreifé il y  a 7 ans, offrir 
de prouver que les beitiaux, pour lors pris en dom
mage , n’étoient pas ceux de la métairie; que lui 
'acquéreur peut conteiler fur cet objet lorfque le 
;m étayer, condamné en premiere inftance, ne s’en 
plaint pas.
I- Tel eft en racourci l’état de la conteftation iur 

•laquelle la Cour a a prononcer , en attendant que 
les quatre autres procès que le Curé, partie adverfe, 
a fufcités au fieur le Lieurre foient inilruits &  en état 
d’être jugés. Le fieur le Lieurre a déplu à fon Cu
ré parce quil n’a pu.lui prêter de l’argent pour 
plaider contre fes Paroiifiens, inde irœ ; le Curé 
a acheté l’occafion de faire un procès au fieur le 
Lieurre, 6c les faits^vont-le prouver  ̂ V  O 0

Æ r  F  A  L T  S,>

Le domaine de Lafpouze appartient au fieur le 
Lieurre ; François Lejeune en a été métayer pen
dant deux ans. " , 1 >< 

Celui-là à*fait des'avances a celui-ci, ainfi qu’il 
eft d’ufage. Lejeune, pour lors de bonne foi , 
compta verbalement avec fon maître, fe recon
nut débiteur de plufieurs iommes, notamment de 
ccllç çle 19V  livras; payée/par. le fieur le'Lieurre 

•au, fieur ¡de Parfac' dans les taillis' duquel fi.x va
ches du domaine avoient commis des dégâts con- 
fiderâbles ; il fut convenu que le fieur le Lieijrre 
fc payçWit'W;. j i 1rcc9itc. ' • ~r r V "  ' 'J(A; l  jU:)'. t i l  2i|J03C ji lljrp
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Le Curé , partie adverfe, euer avis de ce qui il* 

p.ailoit, &  il fe fouvint auiii-tôt que le fieur le 
Lieurre n’avoit pas voulu lui prêt’erde Targerit pour 
plaider'; il réfolüt aufli-tôt de profiter de l?occafioft 
poiir faite un premier procès au fieur le Lieurf-e.
Pour en venir là, voici la maniéré dont il s’y prit.

Il fut trouver le m étayer, acquit la portion ^ Jonietïj6St 
qu’il aVôit dans-là, récolte i m oyennantporte, l’ac
te notarié, la fomme de 24.0 livres ypayée aVant 
ccs préfentes en 1 56 liv. prêtées ou payées en bled 
pour nourriture ou femence, &  cil 84. livres rel
iantes a payer aux Cülle&eurs de. Tannée 1768  * 
le furplus, fi iurplus y a , payable a Lejeune , mé
tayer, vendeur. •; t
• Le fieur C u ré 'd it, pour couvrir l’odieux de cet 
aflte  ̂ que c’eil lacharité qui lui a infpiré cette acqui- 
iition ; mais par malheur pour lu i, Lejeune àban- . , », 
'donna fur le champ la métairie , en eillevâ là nuit 
‘ iuivànte fes meubles &  effets qu’il tranfporra chez 
lé' Prieur de iainte C ro ix , où le Curé le plaça én 
qualité de domeilique , ôc l’on fait l’intimité qu’il 
y  a entré le Curé &  le Prieur.

î * 0 * n *"
Informé de la vexation le fieur lé Lieurre at

tendit patiemment le temps de la récolte, fit ÔC fit 
faire quelques démarches auprès du Ctiré, qui s’en 
tint a ion a& e, de façon que le iielir le Lieurre 

"fut obligé de fe pourvoir pour obtenir’ permiiïion 
de faifir. r *; 1

Il faiiit donc la portion de récolte 'appartenante -4 aoû: i76$. 
à Lejeune, ion métayer, qui iur le<champ lui d e - r

A  i  ’*
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manda compte des beftiaux qui entr’eux avouent 
été vendus &c achetés, répéta 27 brebis meres, 
avec-leur croît &  produit, &  prétendit quej Ip 
fieur le Lieurre devoit lui rendre huit boifleaux fei- 
•gle par lui avancés, lors de renièmencement du 
domaine de Laipouze.
• Les chofes reilerent dans cet état pendant fix 

mois , au bout deiquels le Curé, fans doute * occu
pé à des procès plu? intéreiîants, auxquels il fe li- 
vroit tout entier, notifia ion acquiiition au fieur 
le Lieurre, le lbmma de fournir la moitié des 
ouvriers pour battre la totalité delà  récolte-qui 
faiioit un objet de 7^0 groilès gerbes. Le Curé 
dénonça enfuite , ou parut dénoncer à Lejeune, 
qui en conféquence fit aiîigner le fieur le Lieurre 
en main-levée ÔC reilitution des grains faifis.

Comme la faifie du fieur le Lieurre avoit pour 
caufe les fommes qui lui étoient dues par ion mé
tayer , il conclut à ce que lui ôc ion métayer vinif
ient a compter pardevant le premier Notaire fur 
ce requis &  commis a cet effet.

Le Curé,qui plaidoit fous.le nom de Lejeune., 
avertit le Préiidial de Moulins, par des écritures 
faites exprès, qu’il alloit élever toutes fortes de dif
ficultés fur le compte demandé par le fleurie Lieur- 
re , il repréfenta qu’un Notaire ne pourrait juger 
‘toutes ces difficultés-, &  prétendit qu’ il croit nécef- 
faire de compter en juilice, &  ce dans routes les 
formes", quelquesdifpendieufcsqu’elles' puiîént être.
- Sentence intervint j qui ordonna que les Parties 

Â



5 / £ /
compteraient pardevant le premier Notaire fur ce

 ̂'-■En con flu en ce, elleSj ie trouvèrent clicz N o- ,7̂ . Septcmbre 
blet,’ Notaire Royal, auquel, fur la repréfentation du
livre journal du fieur le Lieürré , il parut que Le- 
.jeune redevoit la fiomme de 198 liv. toute déduc
tion faite. ..r .y ,, ; .

Lejèuhe débattit'cej com pted em an d a, i°. la 
dédu&ion d.e. livl pour pitance a lui due : 2.®. il 
dit qu il ne pouvoit etre tenu de payer 19 2  liv. pour 
dommages caufés^par vacHes prifes, attendu que 
Ton. ne jûftifipit ni cle procès verbal ni de Sen
tence faite &  rendue contre'lui ; 30. que le fieur 
le Lieurre < devoir * lui tenir compte de 27  brebis 
mercs avec leur croît ; 4.0. enfin que l’on devoit 
lui rendre 8 boilfeaux feigle qu’il avoit avancés 
povjrf les ièmailles, ce qui. prouveroit que jamais 

ÿi\ n’a été dans le cas d en emprunter âu C u ré,
Partie adverie., puîiqu’il en avançoit à ion maître.

Le fieur le Lieurre répondit fur le champ aux 
obfervations de Lejeune, qui bientôt s’en rappor
ta à fa confidence fur l’article de la pitance, contefta 

.foiblement fur les autres objets, &  a&e fut donné 
aux Parties de tout ce qui le paila lors de ce compte.

Alors le C uré, Partie adverfe, las fans doute 3° Décembre 
de relier derrière le .rideau, voulut jouer fon rôle l7<9' 
en perfonne. 11 intervint, fit Toflenfion de fop.

' acquiiition , rapporta des quittances à lui données 
par des Colle&euvs &  par la mere d’ùn valet de 
Lejeune, &  conclut a-ce que le fieur le Lieurre

. . I J i . i l J J O ’l : lu ,  y i i i ; : . a
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9 Août 1 7 7 o.

3 Juillc: 1773

. . .  6 •

Fut rcnu de lui remettre la moitié1 de la récolté 
pu 500 liv. „ce.qui produisit un pr.ofit net dè 
■260 lïv." que ce. charitable PâiVeür/fàifoit fur foa 
pauvre Paroiiîïenqui lui avoit cédé fès droits poui: 
0,4.0 liv. - „ ■

Le Curé fut plus loin , non concént d’écrire 
pour luirmêmer, il écrivit pour. Lejeune*^ qui pré- 
teiklit que le iGeur' Îe tieurreJ dèvoit ïè "garantir 
&i iiïdemnifer des pÔuriuités *dii (Cure. (¿2)  ̂

Les Parties ayant été appointées, Sentence eil 
intervenue, k’p^es - un e multitude de procédures, 
„qui, condamné .le iiéür Îê^Lieuvre a rendre,compte 
a.; Lejeune &: a ü Ç u l'e d ü  produit de" la récolte 
de" 1768  ,r iur lequel lé iieur lé‘ Lieurre eft an- 
tonie à prélever, par privilège &  préférence au 
C u ré , la fomme de .’'liv. déduction, néan
moins faite fur cette iorrimé de .27 brebis" mèrés., 

rdê  la moitié d̂u croît d’iceîÎe0, &  ' de 8 boiifeaipc 
Teigle avancé s par'Léjeune pouf femence s r en 
affirmant 'par lé fieur le Lieurre qu’il a payé 19 2  
liv. au iieur de Pâr.faç pour _ la prife des vaches 
 ̂du domaine de’’ Lafpou,'é , dont Le jeune étoit 
Termier. Les dépens font compénfés entre les Par
ties qui les prennent fur la chofe faille. 

________  (
. ( a )  Pour  fe convaincre  que c ’eh  le Cure; q u i a  fait toute cette 

J proc éd ure  multipliée , fur laquelle nous abrégeons,  &  ou l’ac-  
; te de vente du 4 Jui ll .et .1768 eÜ lignifié iept  fois , on n’ a q u ’à  
examiner les copies de requêtes lignifiées au fieur le Lieurre , 
tant de la part du Curé  que de celle de L e j e u n e , &  l’on verra  
que c ’eft la même niai n qui les a écr ites,  qu’elles fortent d e l à  
nicm e étude de Procureur.



7Le fieur le Lieurre a affirmé ; Lejeunc ne s’eil: 
pas plaint, ç’eft, le.Curé, qui., en fon nom, s’eiî: 
chargé de tout faire fur Î’appôVj qu’i l ; a - in
terjette , cpmme s’il éfoit capable de débattre un 
compte 'qu'r lüis'cft‘ étranger ,'<J&  'qui' ne peut pas 
être dit avoir été'rendu, arrêté■&- réglé en frau
de , puifque le Curé le débattoit fous le nom de 
Lejeune , puiique par la multitude des écritures 
on Voit que' la conteilatiqn a été férieüfe , puii- 
qu’enfin la Sentence dont eft appel eft corrobo
rée non feulement du ferment du fieur le Lieurre, 
niais encore du témoignage de gens qui ne font 
ni ri’e petivent5être fùipeéte. *• -

D ’après les écritures du C u ré , Partie adverie > 
le procès’ fë réduit-a''favoir:^ ' ‘

i°. Si Lejeiinë doit compter au fieur le Lieurre 
de f i 92/ liv.vpayées.- par-celui-çi au fieur de Par- 
iac ^tsur'la prife des vaclies' du doïiiainc dé Laf< 
pquie;) ' *'k- !i'J ' 3,1 !0 )̂ ‘

a°. Si le Curé , acquéreur de la portion de la 
récolte"appartenante, à Lejeune, métayer , doit 
être jugé créancier1 privilégié , avoir en r.cette qua
lité préférence“ fur- lè1 JVèiiii le jiLièürre , - qui - eft 
propriétaire/' : :' J,'j  L J ' ;1 1
~ La Sentence dont eft1 appel juge ces deux ob

jets' en fiiv^ür de 'celui-ci, qui \ füivant pied a pied 
le: plari'dc" là Partie ; a'd^erfe ,-'(divifei'a la f-défenfc 
ên deu’x: paVries, pour ^rotVve’r' qùe-’ cette Sentence
doit être cqnfirméé; a-1 y4,i-' : P;: /

r t '[ )’ ‘ . rr» : i./i ‘ ;
11 . ‘J l i i j ü - J .  O i U j y i i  o i  _ J  i ; û  ‘¿ J  -‘S , } j  ‘
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. La Sentence <don-t cjl .appd, a bien mge j en jix a n r  
à 1 9 Z '  livres ce que' "Lejeune ao.it au fieur le 
Lieil! I j l .  • . j  ‘j  r i  j ;  ; 3  r : r ,- j

\ ■ T • > r
;■ : : . v - j  ■ . /  •' ; i • ; '  • <• •; j

Lor.sdu compte fait entre- Lejeune .& le fieur 
le Lieurre',,j il n’y-eut de conteilation qifà l’égard 
delà priiVdes vaches du;domaine, de la répétition 
de.vingt :fcpt brebis ^mcres , avec leur croît & . pro
fit &  de 8 BoiiTeaux ieiglé.que Lejeune dit, avoir
pymiçéft rlviL^ . b*::, 0  : yw :/n j : ?■><■• »,*<7 

La Sentence dont.-eil àppel :juge que le fieur 
Je Lieiu'rê doit rc-ompter à Lejeune de ces 27 bre
bis .aiçi.ii que. djçs. SjboiÆèayx, d ^ fe ig le^ & A ’on ,ne 
s:’ed plaip^pa^ellè, j uge^ayi'ffyque^b jacKc$ pro
ies en 176 7  étoient celles du domaine, &  que Le- 
jèune r, commef métayer, doit reiLitjucr les 192. Îiv*. 
qui, pour réparation du dégatjqu’elles.ont commis 
ont, été pay«ec§;(a\Vi fieuride -Parfac,., - ; V  
in  T^ute Ja diflicüilté i, poyr arrêter icf^vocablenie^t 
le compte d’ent^ Lejeune tk Îe fieur le Liçürriç*, 
coniifte donc a iavoir iîréellement Lejeune de- 
fy.dit la garde de c:es| vaches ; fi cela r ilefl^bieri 
.■.<*1air .qu’il dpit. féppndrc . du dégât-quçlles. ont jfaitj 
‘.éi.- àncet ;<égard; ^oiis. aypns -pluficurs raisons plus 
vidorieufes les unes que les autres.

1°. Lejeune étoit métayer, lui feul connoît les 
conventions d’entre lui 6c le fieur le Lieurre. Il

e'toic
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étoit paftie' en caûfe principale ¿dans laquelle il s’éil 

. défendu autant que Ton peut fe défendre, condam
né à tenir- compte de la prife de cès vtilclies il ne 
s’en tft jamais plaint, il n’a jamais fongé àvinter
jette r appel de là Sentence.; commet}*^ Guré., 
partie adverie , qui ignore ou qui doit ignorer ce 

~ qui s’effc paiïë entre le maître &  le métayer, peut- 
il attaquer cette Sentence en ce chef, y  eft-iLre- 
cevable ? ..v1- •> i

Il élt d’aUtânt moins-favorable* que pour une 
fomme qu’il n’a jamais débourfée, que pour du 
bled dont il n’a. jamais fait la charité à‘,Lejeuné* 
puifque celui-ci, ainil qu’il refulte du compte $$ 
de la Sentence, en avançoit au fleur ie Lieürré ,'jil 
Vient ici confondre tout en frais, troublêr un'pro
priétaire prêt a être payé. C ’eil lui qui a fait éclip- 
ler ce métayer, c ’eft lui qu i. replacé en qualité de’ 
domeftique chez un de ies confreres, taprèsravoir 
acheté d’un de fes pauvres Paroiifiens pour 24.0 
liv. une récolte qu’il eftime lui-même 500 livrés.

a.0. Au fond, comment fe peut-il, faire que le Seconde preu- 

Curé contefte ici la prife des vaches du domaine;ve* 
de Lafpouze dont Lejeune étoit refponfàble ? Com-; 
nient peut-il offrir de prouver que les vaches pri- 
fes le 2 7 .Juillet 17 6 7  n’étoient point celles du do-, 
maine , mais bien les vaches appartenantes au fieur 
le Lieurre ? — f

- II. eft confiant qu’il y  a eu fix vaclies dè pri7 
fes à cette époque, on produit le procès verbald’un.- 
garde qui l’é t a b l i t c e  procès verbal affirmé &;

B  " r



duement en'forme /porte que le garde les ayant 
fuivies pour les reconnoître, rencontra le domes
tique de la métairie de la porte de Lafpou^e qui 
lui dit que lefdites vaches 'appartenaient à Jo n  
maître, mais quil'-ne les emmener oit p a s ; en 
conféquence le garde lui déclara, ainji qu’au nom
mé Lejeune (a),  métay.er de ladite métairie , où 
■il J e  tranfporta & les établit gardiens, en parlant 
à leurs perfonnes.
' D ’après ce procès verbal, qui fait foi jtifqu’à 
l’inicription en faux, il eft donc établi, de 1 aveu 
du valet de Lejeune, que les vaches prifes en dom
mages étoient celles du domaine ; or Lejeune , en 
qualité de métayer , devoit la garde à ces vaches, 
ÔC répondoit du dommage qu’elles pouvoient faire.

3°. Nous allons plus loin &  nous entrons dans 
le fyftêmô de la Partie adverfe. Nous fuppoions 
pour un inftant que les vaches prifes ne faiioient 
pas corps avec celles du -domaine, qu’en étant ie- 
parées , potir n’avoir pas été baillées avec elles, 
elles étoient celles du fieur le Lieurre, dans cette 
hypotheiè il ne s’enfuit pas moins que '’Lejeune 
leur devoit là garde. •

En effet le fieur le Lieurre , ne demeurant-' pas; 
à fa métairie , devoit néceiïairement avoir dornié 
lin gardien aux vaches qu’il y avoit mifes ; ce 
gardien ou auroit été payé de íes peines} où- auroit - 
profité du la it, des fumiers, & c.‘ Or que la Par-
------ - . M --------— --------------- r,r¡L ..-., ,— .—

( a ) '  N o t a  que par  un v ic e  de C l c f c  le procès verbal  porte  
le n o m  de L c p in c  p our  celui de L c je iù ic .



tie adverfe'nous nomme un autre gardien que 
Lejeune, &  nous lui pailons condamnation/

Mais fi Lejeune a été le fcul gardien /  s’il la 
profité du lait , des fumiers, comme c’eft la vé
rité, fi la Partie adverfe ne peut pas nommer un 
aütre gardien , il s’enfuit invinciblement qu’étant 
dans la métairie, Lejeune, métayer,- en étoit char
g é , qu’il y avoit fon intérêt, puifqu’il les y  fouf- 
fro it, qu’il leur devoir par coniequent la garde , 
&  qu’il étoit refponfable des dommages qu’il pou
vait caufer. A in fi, foit que les vaches prifes en 
17 6 7  fiffent partie du bail de la métairie, fbitqu’elles 
n’èn fiffent pas partie, dans tous les cas Lejeune 
eft refponfable du dommage qu’elles ont caufé.

• 40. On nous dit que rien n’établit que, le fieiir 
le Lieurre '‘ait payé la femme de 19 2  li'vY pour 
cette prifè de bercs. Mais s’ il eft vrai qu’il n’y ait 
pas eu de Sentence iür le procès verbal dont1 nous 
avons parlé plus haut, il eil vrai auiîl qu’à .l ’ap
pui de ion affirmation ' le fieur le Lieurre produit 
là quittance dif fieur de P arfac, propriétaire du. 
taillis, dans lequel les délits ont été,commis. L e  
délit eft donc confiant, puiiqti’irn ’eft pas nié par 
le Curé, qui fe contente d’offrir de prouver qu’il 
a été commis par d’autres  ̂vaches _que celles , du 
domaine, puifqu’il eft établi par un procès vctbal, 
dûèment affirmé. • v • • ; ; \ -

1 Si de ce procès verbal il féfultc que ce délit 
e f t  confiant, il en réfulte auffi-que ce font véri
tablement les vaches de la'métairie qui l’ont corn-

B  2



j I \üS» <.v,A I l
m is, puifque le vallet de Lejeune, qui les gardoit,

; I; y  reconnoît qu’elles appartiennent a ion maître.
; ¡̂i L a  preuve par En vain le Curé ,  partie adverfe ,  ofFre-t-il de 
i l  prouver le contraire ; le Garde qui a dreifé ce pro-

ieV \a'i ’infcripnon c ŝ verbal n’avoit pas plus d’intérêt à dire que
j; [' «nfaux. c ’étoient celles de la métairie du fieur le Lieurre;
| |! le' valet de Lejeune auroit connu <$c diltingué les
;j; vaches du fieur le Lieurre de celles de la métai’- 

r i e , '&  ce qu’il y  a de plus déterminant encore,
j,: i  c’èft qu’il réfulte des écritures du C uré, qu’en 1 767
ij :ji le fieur le Lieurre étoit en conteftation avec le fieur
j; jj de Parfac , &  qu’il s’enfuit que le fieur de Par-
'] j| iàc vk. ion Garde auroient mieux aimé faire un
j i procès au fieur le Lieurre qu’à ion métayer. C e
! i Garde n’eft donc point iuipe£t dans ion rapport,
j' ! v : J E t après tout,que le procès ^verbal du Garde , :
'U duement affirmé, faiTe foi jufqu’à l’inicription. en
1!p faux., c’eft ce que la. Cour a déjà jugé par Arrêt
'i'"1 du premier Juillet 17 7 3  en la caufe d’entre le
llj i fieur Reynalt &  Marie Jarlier &  autres. Son A r - ,
¡ji| rét-eft fondé, l°. fur les anciennes Ordonnances
1| dé 1402., 1 5 15 ',  1 5 1 S ,  1-544 , 1 5 8 3 , 7 5 8 8 , ;
!; i-597- Sur le Règlement du % Dqcembte 1 5 63.
|! 30. Sur l’article 8 de l’Ordonnance des Eaux &C
; Forêts, où on lit que fu r  les rapports des Gardes ,
j préftntçs &  .affirmés r les- Officiers, condamneront
î a peines pécuniaires, quoiqud n y  ait aucune preu- ,
' ve ni information-, p o u r v u  Q,u e  l e s  p a r t i e s

ACCUSÉES NE PROPOSENT PAS DE CAUSE 
SUFFISANTE -DPI RÉCUSATION.  40. Slir.l’aUtOr,



rite de M . de Gai on, qui fur cet article 8 du titre
io  dit à la vérité qu’il eft de la prudence des 
Juges d’avoir égard à la prud’hommie des Gardes, 
&  d’examiner entr’eux 6c les parties s’il n’y a pas 
quelque levain êü inimitié &.de vengeance ; mais il 
obferve auiïi que ce n’eft que dans le cas de la 
réeufation de la perionne du Garde que le Juge 
doit faire attention aux clameurs de la partie ac- 
eufée ; car diftjnguant fur le champ ,1e cas de ré
eufation de tout autre, il ajoute : » ici eft queftion. 
v de favoir fi celui contre lequel un garde a fait 
» un rapport eft recevable a prouver le contraire ; 
» fur quoi Barthole a décidé que non, fur-tout 
» a p r e ’s  l ’a f f i r m a t i o n  , in kg. f i  quando 
» C. unde V i. Za^ius, §.Jed ijlœ inflit. de acL 
» à quoi eft conformera coutume de3.retagne (a) , 
» tit. 9 , art. 398 ; maisjil eft a obferver , fuivant 
» la réfolution de P  anomie^ que fi c’eft avant l’af- 
» firmation du Sergent, la preuve eft recevable. 

°̂. Sur celle de Jouiîè , qui fur le même article 
de l’Ordonnance , dit que les Juges ne doivent pas 
trop aifément déférer au rapport des Gardes ; qu’ils 
doivent examiner fi ces rapports ne font pas faits, 
par vangeance , ou s’il n’y a pas d’inimitié eiitre 
le Garde &: le Délinquant. Si Jouife, après avoir 
ainfi parlé , n’exige pas abiolument J ’inicription

(.1) Les  coutumes d ’A u v e r g n e ,  N î v e r n o i s ,  Anjou.," Orléans,  
Berry  , Saintes,  M e t z ,  M o n s  en H a y n a u t , B o u l e n o is , Poitou  
Saint-Sever ,  R h e im s ,  M e l u n ,  V aft an  &  notamment la coutnmc  
de Bou rbo nno is ,  qui régit les Parties,  en l ’art. 5 z i ,  ont mê m e  
difpofition.  ■ '
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en faux , du moins exige t-il des moyens de récu- 

Jation  des preuves d'inimitié ôt de vatigeance pour 
être reçu a la preuve contraire. Ici on ne voit 
rien de tout cela. Le Curé ne fe récrie point contre 
le garde, il convient d’un délit, il convient que 
le garde a pu , qu’il a dû prendre des bêtes quel 
conques ; il ne s’agit donc plus que de iavoir fi 
ce garde étant de bonne fois’eft trompé , en difant 
que ces bêtes appartenoient à Lejèune au lieu de 
dire qu’elles appartenoient au fleur le Lieurre ; 
mais à cet égard ce n’eil"plus lui qui parle; il 
prend dans (on procès verbal la déclaration du 
valet de Le jeune,, il établit Lejeune gardien, le 
valet lui dit que ce font les vaches de Lejeune , 
Lejeune fe laiiTe établir gardien fans dire que les 
vaches ne lui appartiennent pas ; il elL donc prou
vé ôc par la déclaration du valet &  par le iilen- 
ce du maître que les vaches de la métairie ont 
été prifès , que Lejeune n’ayant pas recuie le gar
de, que le Curé reconnoiiîant que- le garde a eu 
raiion de prendre des bètes quelconques, il eft 
impoiïible de permettre au Curé, partie adverfe, 
de faire preuve que ces bêtes n’étaient pas celles 
de la métairie.

Et dans quel temps le Curé ofFre-t—il de faire 
cette preuve? c’efty ans après que ce procès verbal 
a „été dreilé , c’eit après que Lejeune a été condam
né fans s ’en être jamais plaint, quoiqu’il eut con- 
telle le plus vivement poifible ; c’ell après avoir 
acheté pour 240 livres une récolte, qui de fon

r



aveu 6c d’après fa demande vaut ¡Joo livres ; 
c’eft après avoir dit qu’il a payé ces 24.0 livres, 
partie en bled, charitablement prêté à Lejeune, 
tandis qu’il eft prouvé par les demandes de celui- 
ci , que loin qu’il fut dans le cas de fe recomman
der aux charités de ion Curé pour avoir du bled, 
il en prêtoit au fieur le Lieurre, qui eft condamné 
à lui en rendre huit boiilèaux ; c’eft lorfqu’il pa- 
roît que Lejeune n’a décampé nuitamment avec 
fes effets que par fes confeils , puiiqu’il l’a placé 
en qualité de valet chez un de fes confreres.

Toutes circonftances réunies aux quatre autres 
procès que le Curé , partie adverfe, a fuicités au 
iienr le Lieurre, prouvent invinciblement que l’ac- 
quiiirion de la récolte n’eft qu’une accjuifition d’oc- 
cafion de chicaner, &  que fi Lejeune n’a pu inter- 
jetter appel de la Sentence qui l ’oblige de compter 
des 19 2  livres, prix de la prife des vaches, le 
C u ré , partie adverfe , eft encore bien moins dans 
le cas de la faire réformer, puis qu’outre cju’il a 
contre lui le procès verbal du G arde, la déclara
tion expreife du valet de Lejeune 6c la reconnoif- 
fance tacite de Lejeune même, il ne propoiè ni 
ne peut propofer aucune récuiation contre le Gar
de , qui depuis fept ans a affirmé ion rapport, 
puiique dans tous les cas, foit que les vaches priies 
fillent ou ne fiiTent pas corps de la métairie, Le- 
jcuine leur de voit la garde, &  qu’il étoit reipon- 
fable du dégât qu’elles avoient pu faire.

Appliquant donc au procès ce que dit le fieur
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Curé dans fà requête fignifiée le 28 Juillet dernier, 
page premiere, que lorjquun colon, chargé de veil
ler à ce que les befliaux du domaine ne commet
tent aucun dégât envers autrui, n apporte pas toits 
les foins nécejja ires& au i l  en réfuhe du d élit , le 
propriétaire ejl obligé le premier de le réparer, de 
crainte qu i l  rien réjidte contre lui la prifi de fis ' 
bejl'uiux ; mais i l  a f i n  recours contre le colon pour 
recouvrer ce qu'il a été obligé de payer ; il réfulte 
de ce principe que la Partie adveriè ne peut mé- 
connoître, puiÎqu’elle croit nous l’avoir appris , 
qu’étanî prouvé que les beitiauxde la métairie ont 
été pris- en dommage , &  que le fieur le Lieurre 
a payé 19.2HV. pour ce dommage, Lejeune doit, 
en qualité de métayer, tenir compte de ces 19 2  
livres, pour le paiement defquelles le fleurie Lieur* 
re a un privilege préférable à tous les autres créan
ciers , 6c c ’eil ce que nous allons maintenant 
prouver.

S E C O N D E  P A R T I E .

L e fieur le Lieurre efi comme Propriétaire- 
préférable à tous autres privilégiés fur la por
tion de récolte appartenante à f i n  Métayer.

Preuve générale Le Curé, partie adverfe, dit à la page pre- 
mlnetd̂ uParue miere de la Requête lignifiée le 28 Juillet der- 
adwf?. nier, qu elle ne contejle pas quun Propriétaire n ait 

’ le droit d'empêcher que f i n  Colon ne difpofie des
profits



*7
profits qui'peuvent fe  trouver dans 1e. domaine, 
à moins que ce colon ne fo it  entièrement libéré de 
ce qui l  peut devoir à raijon de Jon bail.
- De ce principe pofé parla Partie adverfe même, 
principe vrai ¿k inconteftable, il fuit évidemment 
que les vaches faifant portion du bail de Lejeune, 
ayant été pvii'cs, ayant été rédimées par le fieur 
le Lieurre , qui devoit les rédimer, d’après un au
tre principe tiré encore des écritures de la Partie 
adverfe, que nous avons cité plus haut, il fuit 
évidemment , difons-nous, que Lejeune n’a pu 
vendre la récolte fans an préalable avoir rembourfc 
au;.fleurie Lieurre le prix de cette rédemption ; 
mais fi fon acquiii.rion n’a de force qu’autant que 
le métayer ne doit, plus, rien au Propriétaire, &  
que ce métayer doive encore 1 9 1  liv. au iieur le 
Lieurre, il faut donc que ces 1 9 1  liv. ioicnt 
payées avant que le Curé puiiie rien demander; 
il faut donc que le Cuté convienne qu’il n’a , qu’il 
ne peut avoit de privilege qu’après le iieur le 
Lieurre. Cette coniéquence eft naturellement celle 
cju’il faut tirer des principes delà Partie adverfe, 
qui doit néceilàirement fe contredire , pour pou
voir la combattre.

Mais quand le fieur Curé Périgaud ne recon- 
noîtroit pas ce principe, il cil conlacré par la loi 
a ,e. au Dig. liv. 1 ,  tit. 2,, 011 on lit : in prœaiis ruf- 
ticis fivelus qui ibi najcinitur tacite intdliguntur 
pignon effl’ Domino jundi locati-, etiam J i  id no- 
imnatim non convenait. Et par la loi 5 , Cod. de

C
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'  locat. & coud; ccvti juris ejî ea quæ voluntate D o -  

jninorum Colcni infandum conduclum induxerint 
pignons jure Dommis prœdiorum teneri. Quand> 
le Colon auroir déplacé , encore bien mieux fim- 
plement vendu, le Propriétaire ne perdroic pas 
ion privilège , fuivant la Gioie fur cette derniere 
lo i , qui dit : omninb funt obhgata , Jivc  Dominus 
ea fcivit invecîa, Jive  non. i

Nous pourrions citer, avec l’article 1 7 1  de la 
Coutume de Paris, pluiieurs autres Coutumes qui 
y  font précifes, m ais, pour abréger , nous nous 
contenterons de rapporter la difpofmon de la 
Coutume de Bourbonnois , qui régit les Parties , 
avec les réflexions de deux de fes Commentateurs* 

L ’arc. 12 5  porte : les fruits d'une métairie 
pour les fermes ou rentes foncières dicelle , peu
vent être empêchés & arrêtés par le Seigneur de 
la métairie , fo u  quelle fa it  de fo n  héritage ou 
dhéritage de fa  femme , & tel arrêt tient jufquà 
plein paiement defdites fermes ou rentes. E t fem- 
blablenient peuvent être arrêtés & empêchés les four
rages & pailles pour le nouniffement du bétail du 
ladite métairie, & auffipour faire des fumiers\ afin 
de les coifuertir en Vamendement des terres dicelle 
métairie, pofé que ledit Seigneur neut lettres obli
gatoires exprefj'ément quant à ce. E t f i  lefdits 

fr u it s , pailles & fourrages É t o i j ^ n t  e n l e v é s  
o u  e m p o r t é s  , ledit Seigneur les peut pour-r 

Jiiivre & faire arrêter, e t  S E R A  p r é f é r é  
T O U S  A U T R E S .
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-i>Dumoulin, fur cet article,dit que le Proprié
taire. eft préféré : etiam emptoribus bonæ j id c i , 
jnç>4.6 infrà brève tempus & rebus extantibus.

Au roux Dcfpommiers dit au n°. <5 fur cet arti
cle : le Maître pour t o u t e s  l e s  a v a n c e s  efi 
préféré fu r les fruits de la métairie à tous créan
ciers , ce qui ejl fondé fu r  la néccffizé II laqu elle 
font. réduits les Maîtres des domaines de la cam
pagne de sépuifer pour les faire valoir. Il cite 
enfuite laThaumaiTicre &l Louis Semin 7 defquell.es 
autorités il fuit évidemment que le Propriétaire a 
-iiri privilege exclulif à tous autres créanciers, 
même iailiilants , ; &  qui ont déplacé; que ne 
penfera-t-on donc,pas, par conféquent, d’un hom
me qui ne, réclame que parce qu’il a acquis pu

rement dc'iimplement? Que ne peniera-t-on donc 
■.pasdu C u ré , Partie adverfe , qui n’a jamais fàifi, 
qui n’a jamais déplacé? Son privilege peut-ii l’em
porter fur celui du iieur le Lieurre, Propriétaire?

O B J E C T I O N S  E T  R E P O N S E S .
■ r  ; . t .  ^

Le Curé nous oppofe que le fieur le Lieurre ne 
peut avoir de privilège pour les 1 9 1  tiv. qui lui 
lont dues -, parce qu’il ne prouve les avoir payées 
que par une quittimce'-fqus feing privé.- 
. La Partie adverie (e trompe ici grofiiércmenc 

ôc voudroit donner le change. Ce n’efl: point le 
‘ titre qui donne le privilège , c’eii la caufc de la 
■deitc. Si U caufe de la dette eft inhérente au bail

C l



à métairie, en fait portion-on en-procuVe Tcxé- 
cution, elle eft privilégiée à toute autre-dette •; 
or la dette des 1 9 1  livres, due au heur le Lieurre, 
prend fa fource dans le bail à métairie, la fomme 
a réellement été payée pour libérer les beftiaux 
de cette métairie, cette fomme eft une avance 
réellement faite au métayer qui n’étoit point en 
état de payer fur le champ, &  étoit dans le cas 
d’abandonner ces mêmes beftiaux qui ioutenoienc 
la métairie; il faut donc juger, d’après Auroux 
■ôc toutes les autorités que nous avons ci-deilùs 
citées, que cette fomme de 19 2  liv. eft privilé
giée ôc préférable a tous autres privilèges.

Objeaîon. M ais, dit la Partie adverfe, j’ai tous les droits 
du propriétaire , j’ai prêté du bled au métayer 
pour fe nourrir, pour enfemencer, j’ai fait “ce 
que devoit faire le propriétaire , je dois donc 
avoir le privilege qu’il réclame, puifqu’il n’a rien 
Elit de privilégié, puiiqu’il n’a fait que dégager 
les beftiaux , ôc qu’il ne fe préfente qu’avec une 
quittance fous feing privé.

Le fieur le Lieurre oppofe à tout cela un fait 
écrit par la Partie adveriè cllc-mcme. En 17 6 7  
Lejeune prétendoit avoir prêté du grain pour en* 
femencer, Ôc le fieur,le' Lieürre cil condamné à 
en tenir compte par la Sentence (dont eft appel. 
O r un homme qui a avancé du bled a fon maître, 
qui lui en doit pour enfemencer , n’eft pas dans le 
cas d’en emprunter. Le Curé ajoutcra-t-il que le 
fleurie Lieurre ne vouloit pas en avancer* a: ion



-m'ctayeryqù’i l  ce potivo.it; pâscle^fai'r.eV &• qu’a' fon 
âéiraiit: ilî a pourvu à.touç en jbon Pafteur?
 ̂ ■ Mais<comikent d’abcird fuppofei^que jamais le 
fieur le Lieurre n’a voulu, avancer du bled pour 
enfemencer.? -l’intérêt contrarie, ccitjre.idqe ; -n’affer- 

‘ mc-t-oti nnA m ainé a rnoifi^. que.pour, en empê- 
chet leriproduili êc  Itous! les. propriétairc^i]e favent- 
iîs pasijque-Vilstijne fotirhiiïhUjla, femeçce, qu’ils 
prélevent cnfuite., lors de la’ récolte il n=y a point 
de récoltje: pour* ,eux:?.En.vévitij le .̂Guré prête, là au 
fieurflei Lieurre un.e-ndiculité'rplime mauvaifc hu
meur’, dont .l’onoîicrîlct croiraijamais?,jcapdble. .

-- Que leriieur.:le;iLieurrei.Biait pas pu avancer dii 
-bled à fon métayer'y o’efbune/abfurdité fans.exem
ple. En: état .de .plaider contre;ie Curé, &  de lui 

ûfaire face-idans-̂ cinq r'procèsj,-; quejl’efprit de chi- 
-cane>a ourdis.'iLque l'efpritide; chicane entretient 
' & '.nourrit, on pb peut „pas .'mieux'il- faut néces
sairement que le fieur le Lieurre foitbien aifé pour 
rréiiiler. Au furplus.yon n’a Dqu’ài lire le mémoire 
des avances faites àLejeune par le fieur . le Lieur
re , &  l’on verra'quîil a nop .feulement'voulu j mais 
encore qu’il1 a pu faire '&  a eiFe&ivement'fait à fon 
métayer toutes les avances, requifes de ce mémoire 
produit & • jamais .contellé .du compte fait entre 
les Parties chéi» le. Notaire Nioblec ; de la Senten
ce enfirf ¡dî)'nc ’efb apptil y vil : réfirltcra quêtant* Le*, 
jeune çjue« 1er fieur le • Lieurre fe(faifoient des avan
ces refpedivtis^/ ôç l’on fera obligé d’en conclure 
que. leJÜeiir. leLicurre.pour voyou:.d’un côté aux



befoiris' ordinaires de?fônJ métayer &  .que* de l’au
tre ion' Ri4iayer "n’etoit pasréduit: aux charités.de 
fori Curé' pôür ̂ fe-nou'rtfir '¿C1 emblaver, puifqu’il 
avançoit du bled à ibri-maître.'- <v . ■ ;

Que la Partie acWéi'fe nô prétende donc plus 
“nous fairë; crôire ' qu*eli<î a. le- privileger du heur 
le L ieurre, p areequ ’à-fon .liéii &  place-.elle a 
.nourri- 1<2 métayer &. lui a fourni derquoi eniç- 
mencër. .C ’eft- une -impofture jamais Lejeune na 
cté* dans . le cas i d’emprunter : du'. bled.; pour, fe 

' nou rrirv&  • pou rüfemeh;i-Iie jeune en a merr/eprêté 
au fieurJle Lieurre, qui en tient'Compteyj&..le;ii<mr 
le Lieurre lui en auroit ifourni^s’il ehsèürt, eu be- 
fo in ,tant parce qu’il y.étoit obligé par la nature 
du b a il, qiie-parce qu’il y  allait de fan intérêt.
■ * La claui’e iquer) renferme j leocontrat :de velfte 

-faites àu-Cur&ëit une^claufe frauduleufe , méditée 
-par celui’ cil' Cettü.'clauieyjquoique -portantque le 
'bled prêté ne lV été 'q u e  pour la'nourriture du 
-métayer (k-l’cnieniicncemcptgidcjSitérres, .ne peut 
nuire au "Propriétaire qui., ..-fri l’on .accueilloit'ici 

'Cette :vente, ne ieroic ja'mai^payé'de. fes»avân£e$, 
puifque l ’on juge roi t.- qu’il dépend d’un ' métayer 
de dire que l’on lui a prêté.du bled pour fe nour
rir .6c enfemencor, 'à 'l’effet de :dépouiiIer^ le;Pro
priétaire <Sc lui iàire perdre fon du.! ' .. ! 

: ‘j, !, Le Curé y/partie i a d; v ç c fe yj jv o ud ro i t ’ >n 011 s '.fa i v c 
croire qu’i l .compte beau’côup fur: une.'quittance 
des colledeurs qu!il rapporté pour l’année 17.6$,

- il dit h cct é^acdxpc ila taille,jdlprivilégiée à tput,



que-l^ya;>r. a t}quittéc^pouçr Lejeui}e , . il / fepré- 
iente' les Colle&eurs &  doit et rç-,pp référé aù 
Propri^iiire,;D /  d k . J z c b  z ï u x i l  z j î ,  - . - ¿ s  ■.

3,1 feJ fpe\ir;,faii-è -que-le; fïçtfr/Cûrq.41c-.pave les 
Colle^eujs^ cl e n ï i/ ^ i f l ’^ jq u jilirap p o i^ c  ¡oblige 
de le croire ,-quand la chdfç^njejtferpjit pas ¡vjaie ; 
mais qu’ il repréfente les Collecteurs & .ait enccon- 
féqufenceun pr-ivilçgp fyrleJie^u-Je Ljeurre, c’eft ce 
qui n’iîft vraii, j nr;cliins,l9 point dé-fait', pj dans le
point de' cVqîç. nr^ on îi c Jm iirx , . A i ù -  
-i" i°. Pdur répondre» à’ cela', ü s’agit de rappeller 
les principes ;en matière,de taille. C es principes 
font que, dans la concurrence du privilege de la 
taille aveq< tôluLr.du^^Propriétaireriui*iles fruits des 
récoltes ) le;1 Propriçtaiyb ejt ¿préféré pqurvl ’année 
courante ,36c enfuite la taille; eft payée par préfé
rence aux'.fermages des années antérieures , c’eil 
k\ la prpprejjcJifppfit ion de la Déclaration du 22  
Aput i 66j ‘, qui,, fait la. joi ^en 'cette matiere &  
qlui porte, ;K &yicqmmëjiotre, ¡ntentipn n ejl point.de 

''préjudiciel;-aux iiitéi'êts de[dits Propriétaires , y ou-
] r\ T1 O /T 7 / / J  f i § 1  i l  + J \  i À  /V/» 11> ^  ÎL,(.. ( ~ ______________

Or e’.eft; 1 (pendant la-d,erniere année 4U bail à 
métairie que le fieur le Lieurre a payé les 192 
livres qu’il réclame ; fi donc le Roi ne veut pas 
nuire aux intprets des [propriétaires pour la derniere 
année ,âl\faut?,donç. jügcr que ces 192 livres font
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privilégiées au’J paiemehtyde là ’t'dîllë ; -par coiîfé- 
quenc que quand le 'G uré;, partie -^âdverie , ieroit

ne' peùt ici 'éixtipei- de leur fqintfâiiPe«
- 2 °;' Nous allons plus loin 3 riouÿ'vôulons bien 
iuppoier $ : pourl ü ïï,'-inftant1̂  qvve '̂lèk Cûolledept'i 
euilent ün<privileges'll Cure-n’ÿ' efàpa'S fubrogé'j 
il ne peut le réclamer, il ne peut értv'ufer.- Rap^ 
‘pelloils^ënèorè^a edi égard lès" jbrfacipës $ Sc -rettàet- 
tons-1 es ibils les yciix' du 'fièür Curé , qui dans Tes 
écritures'-'n’a--pu-ÿ répbri'dré^0  ̂ £5 ^nf.b t or:p jfioi 
y/ ’JNous diititiglion& trois(-fi)hes dé;: fàbrogàtfcln&3 
la cohvéhtidnhèllie'j la iegaîe M&i'il^-reillêi Gë-sr<3eü:ï

ritage'qûi' ê le^  3c ^ n ê i e f ^  ii kjiu'
lègue", - ^ p i A f ^  
fubrogation des choies \': ce n’efl: que'par 'acquifô- 
t’tori', par convention^ qtié- lê ^ù ré 'fe  :pV\é̂ ènd ai^i 
droits des CMLeGcur^\:’-vbÿphs' ddiic^quelle erWa 
manière ■ d ont- s^cq uïerc ■miûibro^âë^K* corivemon^ 
mile.' La fubWrgâridn cdnvifotidnndlle ‘ptfcivd ' ia 
fource dans le droit Roma;n du fc trouve1 le titre 
de his qui in priorjintveditôfum loeiim jiiçcedûn.t  ̂
La loi première de ce'titre dit: , que cé'ux qui prê
tent leurs deniers ne :iuccédcnt paŝ  toujours -aux

hypothèques
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hypothéqués dès : anciens xreanciers , queceÎa n’a 
dtévi jque lorfque celui )qui prête fes deniers les 
.donpeàvcondition qu’il ïuccédera'à-l’ancien créan- 
aâer.jÔCiqiiil aura la.même hypothéqué, hoc enim 
■tune, ohjirvatur., cura is quvpecuniam dût yJùb hoc 
paclo\credat± uridejn pignus d  obligeturé in lo- 
tym tyus'jfuccexiat. k  j .  r  ^  .

La gloiè lur cette .loi dit, que pour opérer uiie 
fubrogation- valable , trois chofes font requiiès : 
primum quod. htc c o n f e n i a t  u t .  i n  l o c u m  
P R I M X  V s  u ç c e d j  T ; , ;x °:\  Quod ilia peennid 
perveniatradrpriimm'creditorenu 30 U t ad. hoc 
dçtur mu. ex eâ pignus-libcretur, Quitus tribus in- 
tervénientibus fuccedit loco primL ~
•’LrEn j ï 6ç>4' la Parlement de1 Paris jugeoit - con- 
fermement à cette rloi & à x e t t ê  glofe- 
-j;JEn 1 609 Henri ;JlV. confirma cette Juriipru- 
dence, par l’Edit qui réduit'les rentes du denier 

au denier 1 6 ,  i l  exige la. flipulation exprcjje 
de juccéderuaux hypothéqués des /créanciers qui 

fifon ? Acquittés- par de-,bouveaux créanciers.
Depuis cet - E d it , étant furvenu pluficurs difîl- 

cujtés , lerParlement de Paris fît un Règlement le 
^ijJuil!et:;]i)<>9prï lequel eft connu de tout le mon- 

<̂ :-,qui iparte-que fpour -la validité?d’une lu— 
^P0g^tion i j J faut que/les deniers.. du nouveau 
o^éanciier ioie'nt fournis au débiteur, avec flipu
lation faite parade paifé pardevant Notaires, qui 
prficîçde'lerpaiemeut Qiuqui foit de m êm e-date;
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que le débiteur employera les deniers au paiement 
de l’ancien créancier • que celui qui prête fera  
exprejjement fubrogi' aux droits de l'ancien ,&c.

Dupleiïis, en ia 1 7 e. confultation ,  cite l’Editde 
16 0 9 , exige qu’il y ait convention entre le nou
veau créancier & les.débiteur\\ç>UE c e  n o u v e a u  
CRÉANCIER SERA SUBROGÉ ï ï l  t y O U t V ' c ’ejl 
la Jurifprudence des Arrêts, sry i m l ü' !;] ü J  

D e Renuilon, en ion traité de la fubrogation ', 
cbap. 1 0 ,  n°. 7 ,  « dit : fi l ’étranger a voit fait le 
» paiement ayant le pouvoir &  le coiiferïferrtcirit 
» du débiteur , ce paiement n’opérera encore'qnq 
» la libération du débiteur. L ’étranger aura à'» la 
» vérité une aâion pour être indemnifé entiefé- 
» ment de ce qu’il a payé pour le débiteur'par 
» fon ordre ou ion cohfèntement, de tous lê
» frais qu’il pourroit avoir légitimément faits \ac- 
» tione ntandati , aut ne’gotiorunv gejloruniy aut 
» aclione mutui ; mais il ne pourra prétendre en 
« ce cas de fubrogation aüx droits'du créandicr ̂  
55 s’ il ne Ta ilipulée avec le débiteur , &  fi le dé-V 
» bitcur ne l’a confentie expreifément, &c.; &; il 
» cite la loi que nous avons rapportée ci-dcilùsi » 

Pour abréger fur un point inconteftable ̂ fi1ou^ 
ne citerons pas. davantage', ornaisril jie sxeniuivraJ 
pas moins de ce que nouslvenons deidire c^dèiîüü^ 
i°. Que la fubrogaticn n’a lieu que iorfqu’ellc eO? 
ilipulée. 20. Que la fubrogation aux droits des1 
Collecteurs n’étant.ilipulée enfavèur de k^Paf*-:



tîe adverie, nî de la part de Lejeune, débiteur, 
vendeur &  déléguant, ni de la part des Collec
teurs ( ce qui encore ne iiifïiroit pas ) le Curé n’a 
jamais eu les droits des Colle&eurs, qu’il n ’y a 
jamais été fubrogé, qu’il ne peut par coniequent 
prétendre ici un privilege, parce qu’il a payé les 
Colle&eurs de l’année 1768 .

3 0. Nous allons plus loin encore. L a  fubroga- 
tion que prétend ici le Curé n’ayant été nulle 
part ftipulée , n’a eu lieu qu’au moment du paie
ment qu’il a fait aux Colle&eurs ; mais lors de ce 
paiement, qui eft du 2,3 Novembre 1 7 6 9 ,  il y  - 
avoit près de quatre mois que le fieur le Lieurre 
avoit faifi, qui ne fait pas que fubrogatio rebus 
non integris ja  cia nihil prodefl. N ’eft*ce pas ici 
l ’efpcce de l’Arrêt du 7 Mats 1 6 1 6  que Bouchel 
rapporte en fa bibliothèque.?çN ’eft-ce pas là l’e£>' 
prit de la loi 1  , ff. de pignorat. acl de la loi 28 , ff. 
mand.de la loi 3 yf f  Qui potiores in p  ignore ? Les 
choies n’étoient point enderes, il y avoit une faifie 
de faite au moment du paiement ; quand la fubro- 
gation auroit été ftipulée elle ne pourrait donc, 
avoir lieu, •rébus non mtegns nihil prodefl. lut 
C u ré , partie adverie , ne peut donc en aucune: 
maniéré nous l ’oppoièr , il ne peut donc le pré- 
iènter ici comme-étant aux droits dcs’Colledcurs.

Le Curé rapporte encorer.-une quittance h lui 3e' 
ifonnée par k-m ere d’un demeftique de Lejeune, 
il prétend que ce valet ne pouvoit-donner cette
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qiracttrfce lui-même , parce qu’il étoit mineur , fous 
la tutele de la mere • il dit qu’ayant payé le valet, il 
eilfubrogé à une dette privilégiée qu’il peut exercer. » 

A  cet égard nous ferons de (impies obfervations. 
I o. Il ne paroît pas que ce valet fut mineur; 

quand il l’auroit été , ç’auroit été à lui &c non pas 
a fa mere a donner quittance de íes gages. Le 
défau- d’èxtrait de baptême produit,,joint à ce.qu’il 
n’y a que celui à qui il eft dû des gages qui puif- 
fe purement ôc fimplement donner quittance, fait 
naturellement foupçonner la fraude.

x°. La quittance dont eft queftion ne fait -pas* 
mention de iubrogation.

3°. Jamais le Curé n’a été chargé par Lejeune 
de payer un valet domeftique, tout au contraire, 
il paroit par le contrat de vente de récolte , qu’après 
les Colle&eurs payés,.le Curé devoir payer a Le
jeune le furplus des 240 livres, d’où il réfulte'qu’il 
n’étoit rien dû à ce valet.

40. Les Valets n’ont de privilege que pour la 
derniere année de leurs gages, êc la quittance dont
il s’agit ne fait pas mention de l ’année pour la
quelle le Curé a payé. I l réfulte de tout cela que 
le prétendu privilege réclamé par le fieur Curé, 
partie adverie, ne peut avoir lieu, dèsque l’on 
conGdére les tirres mêmes fur lefquels il le fonde , 
que ni le paiement de la taille, ni celui,des gages 
d’un valet ., « dans le cas me me d’une fubroga-; 
tionj ftipulée , ne pourroient le rendre préférable



au fie u r  le Lieurre, qui ayant prouvé qu’il lui 
eft dû 192, liv. pour avances faites à fon métayer, 
ne peut manquer d’en être payé par préférence à 
tous autres, &  de voir confirmer la Sentence de 
M oulins, dont le C u ré , partie adverfe, n’a inter
jette appel que pour multiplier les procès qu’il 
fufcite journellement à fon Paroiffien.

Monf i eur V A S S A D E L  D E  L A  C H A U X
Rapporteur.

M '. G U Y O T  D  E  S A IN T E  - H É L É N E  ;
Avocat.

D a r t i s , Procureur.
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